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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« préservant et améliorant la rémunération des », 

les mots :

« garantissant une rémunération digne aux ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à clarifier la rédaction de l'amendement sur la question de la 
rémunération. 

Tandis que 18% des agriculteurs vivent sous le seuil de pauvreté et que la part du revenu agricole 
s'est effondré depuis plusieurs décennies, la loi ne doit pas se contenter d'un objectif d'amélioration 
des revenus des agriculteurs mais bien de garantie de celui-ci. 


